
e 

D 

ts: 

cl 
C) 

CL 

1.61 

Aucun plafond ne limite les 
sommes d'argent que les 
voyageurs peuvent apporter aux 
États-Unis ou faire sortir de ce 
pays. Toutefois, si au moment 
d'entrer aux États-Unis ou d'en 
sortir, vous avez sur vous plus 
de 10 000 $US en effets moné-
taires (tels que des pièces de 
monnaie américaines ou étran-
gères, des devises, des chèques 
de voyage, des mandats et des 
titres négociables ou des valeurs 
de placement au porteur) ou si 
vous recevez une somme supé-
rieure à 10 000 $US pendant 
votre séjour, vous devez présenter 
un rapport, le « Customs Form 
4790 », aux douanes américaines. 
Le non-respect de ces conditions 
peut entraîner des sanctions au 
civil ou au criminel, y compris 
la saisie des devises ou des 
effets monétaires. 

L'assurance-maladie 
complémentaire 
Ne comptez pas sur votre régime 
provincial d'assurance-maladie 
pour régler la note si vous tombez 
malade ou si vous êtes blessé 
dans un pays étranger. Au mieux, 
ce régime couvrira seulement une 
partie des frais. Il vous incombe 
de contracter une assurance 

complémentaire, dont vous devrez 
bien comprendre les clauses. Les 
détenteurs de certaines cartes de 
crédit bénéficient d'assurances 
voyage et maladie, mais vous ne 
devez pas tenir pour acquis que 
cette couverture sera suffisante 
par elle-même. 

Vérifiez si votre police : 
• comprend l'accès à une ligne 

téléphonique d'urgence que 
vous pouvez appeler si vous 
êtes en difficulté. Vérifiez si 
cette ligne fonctionne 24 heures 
sur 24, sept jours sur sept, 
si les téléphonistes parlent 
plusieurs langues et si vous 
pouvez parler à des infirmiers 
ou à des médecins; 

• couvre les frais d'hospitalisation 
et les frais médicaux connexes 
engagés à l'étranger et, si oui, 
si le paiement se fait « sur le 
champ » ou si vous devez payer 
d'abord et vous faire rembour-
ser plus tard; 

• prévoit votre évacuation médi-
cale vers le lieu le plus proche 
où l'on offre les soins médicaux 
appropriés ou vers le Canada; 

• couvre les frais d'accompagne-
ment (par un médecin ou un 
infirmier) lors de l'évacuation; 
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